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1. Synthèse 

La motion 190-2021 (Josi) adoptée le 8 décembre 2021 (partiellement sous forme de postulat) 

chargeait d’une part le Conseil-exécutif d’examiner la création de commissions régionales (insti-

tuées par les régions d’aménagement ou les conférences régionales) à même de s’occuper de 

la protection des sites et du paysage et demandait d’autre part que le secrétariat de la Commis-

sion cantonale des sites et des paysages (CPS) ne soit plus assuré par l’Office des affaires 

communales et de l’organisation du territoire (OACOT) ou par une personne travaillant pour cet 

office. Cet élément est aussi abordé au chiffre 1, point 2 de la motion 184-2021 (Speiser-Niess), 

elle aussi adoptée le 8 décembre 2021, puisqu’il est demandé au Conseil-exécutif d’étudier la 

problématique de la préimplication de l’OACOT qui gère le secrétariat de la CPS tout en étant 

l’autorité cantonale compétente pour évaluer le respect de la conformité de projets à l’affecta-

tion de la zone et octroyer des dérogations pour la construction hors de la zone à bâtir. Il est 

aussi demandé au gouvernement de présenter un rapport au Grand Conseil à ce sujet. 

Durant la session d’hiver 2023, le Grand Conseil a partiellement renvoyé le rapport présenté le 

23 août 2023 par le Conseil-exécutif en vue de la mise en œuvre des deux motions et l’a assorti 

de plusieurs charges. Le présent rapport, remanié et complété conformément aux charges arrê-

tées par le Grand Conseil, répond aux mandats parlementaires mentionnés. 

2. Contexte 

2.1 Commission cantonale des sites et des paysages (CPS)  

La CPS, qui a été instituée par le Conseil-exécutif, se prononce sur les aspects liés à la protec-

tion des sites et du paysage de projets de construction ou d’aménagement. Elle évalue, à la de-

mande de l’autorité d’octroi du permis de construire, les projets dont la réalisation est suscep-

tible d’avoir un impact considérable sur le site ou le paysage, prend position sur les questions 

concernant la protection dans le cadre de procédures d’aménagement, d’octroi de concession 

et de recours et conseille les organes cantonaux ainsi que les maîtres d’ouvrage et les per-

sonnes concevant des projets qui le souhaitent. Dans certains cas, la loi exclut l’intervention de 

la CPS lors de procédures d’octroi du permis de construire et d’approbation des plans de pre-

mière instance, en particulier lorsque le projet a déjà été examiné par un service spécialisé local 

compétent et performant (art. 10, al. 5 LC1, art. 99a et 99b OC2).  

 

Du point de vue organisationnel, la CPS relève de la DIJ (art. 5, al. 1, lit. d OO DIJ3). L’OACOT 

assume quant à lui le secrétariat et la comptabilité de cette commission (art. 12, al. 1, lit. g 

OO DIJ). Au sein de l’OACOT, c’est le Service des constructions qui gère le secrétariat de la 

CPS. 

 

Les points plus précis au sujet de la CPS, à savoir ses tâches, son organisation et les questions 

de procédure sont réglementés dans l’ordonnance concernant la Commission de protection des 

sites et du paysage (OCPS4). Celle-ci précise que la CPS se compose d’une présidente ou d’un 

président, des personnes assumant la présidence des quatre groupes régionaux ainsi que de 

15 à 25 autres membres. La CPS est divisée en quatre groupes, chacun traitant les affaires 

concernant sa région administrative et disposant en son sein de personnes représentant les dis-

ciplines suivantes : architecture, architecture paysagère, histoire de l’art et de l’architecture, 

aménagement du territoire et urbanisme (art. 5 OCPS). Un directoire coordonne le travail des 

quatre groupes. Il se compose de la présidente ou du président de la CPS, des présidentes ou 

                                                   
1
 Loi du 9 juin 1985 sur les constructions (LC), RSB 721.0 

2
 Ordonnance du 6 mars 1985 sur les constructions (OC), RSB 721.1 

3
 Ordonnance du 18 octobre 1995 sur l'organisation et les tâches de la Direction de l'intérieur et de la justice (ordonnance d’organisation DIJ,  OO DIJ), 

RSB 152.221.131 
4
 Ordonnance du 27 octobre 2010 concernant la Commission de protection des sites et du paysage (OCPS), RSB 426.221 
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présidents des quatre groupes et de deux personnes représentant l’OACOT (art. 6 OCPS). Le 

secrétariat et la comptabilité de la commission sont assurés par l’OACOT (art. 7 OCPS), qui 

perçoit les émoluments pour les prestations fournies par la CPS (art. 8 OCPS en relation avec 

l’annexe 4A, ch. 2.21 OEmo5). 

2.2 Mandats parlementaires 

2.3 Motion Josi du 6 septembre 2021 (M 190-2021) 

La teneur de la motion 190-2021 déposée le 6 septembre 2021 est la suivante : 

 

« Le Conseil-exécutif est chargé de ce qui suit : 

1. En plus de la CPS existante, les régions d’aménagement ou les conférences régio-

nales doivent pouvoir recourir à des commissions de protection des sites et des 

paysages supplémentaires composées de spécialistes au bénéfice d’une formation 

reconnue (architecte, architecte paysagiste, etc.) pour évaluer les projets de cons-

truction et de planification dans le périmètre de la région ou de la conférence con-

cernée. 

2. Ces commissions supplémentaires au sens du chiffre 1 bénéficient du même statut 

d’autorité compétente que les groupes CPS et peuvent notamment accomplir la to-

talité des tâches citées à l’article 10 LC et à l’article 22a DPC. Le travail des com-

missions est financé par le canton. 

3. En sus des cas prévus à ce jour, le recours à la CPS n’est plus nécessaire non 

plus si le projet de construction a déjà été approuvé par la commission au sens du 

chiffre 1. En revanche, le maître d’ouvrage est libre de confier une expertise à 

l’autre organe spécialisé dans la mesure où il n’est pas d’accord avec l’évaluation 

du groupe CPS ou de la commission au sens du chiffre 1. 

4. Le secrétariat d’un groupe CPS ne peut pas être assumé par une personne qui 

œuvre simultanément pour l’OACOT. Le secrétariat d’une commission supplémen-

taire au sens du chiffre 1 ne peut pas être assumé par une personne qui œuvre si-

multanément pour la région d’aménagement ou la conférence régionale concernée. 

5. L’OACOT considère les rapports techniques des commissions spécialisées de pro-

tection des sites et des paysages comme faisant partie intégrante d’une évaluation 

globale des intérêts. L’OACOT peut, pour autant que la décision du projet lui re-

vienne (art. 84 LC), refuser un projet conforme à l’affectation de la zone unique-

ment sur la base d’une évaluation globale des intérêts à documenter de façon com-

préhensible et non pas en se fondant unilatéralement sur la prise de position d’une 

commission spécialisée. » 

 

Le 8 décembre 2021, le Grand Conseil a adopté les chiffres 1 et 2 sous forme de postulat et les 

chiffres 3, 4 et 5 sous forme de motion. Il a ainsi donné au Conseil-exécutif deux mandats 

d’examen (ch. 1 et 2) et trois mandats législatifs (ch. 3, 4 et 5). 

2.4 Motion Speiser-Niess du 6 septembre 2021 (M 184-2021) : chiffre 1, point 2 

La motion M 184-2021 déposée elle aussi le 6 septembre 2021 a la teneur suivante, dans la 

mesure où celle-ci est pertinente en l’espèce : 

 

« Le Conseil-exécutif est chargé : 

1.  

- […] 

                                                   
5
 Ordonnance du 22 février 1995 fixant les émoluments de l’administration cantonale (ordonnance sur les émoluments, OEmo), RSB 154.21  
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- d’étudier la problématique de la préimplication, parce que le secrétaire de la Com-

mission de protection des sites et du paysage (CPS) évalue aussi pour l’OACOT le 

respect de la conformité à l’affectation de la zone ou, le cas échéant, octroie la dé-

rogation au sens des articles 24 et suivants LAT ; 

- […]  

- […] 

- […] 

2. Le rapport est présenté au Grand Conseil. » 

 

Le 8 décembre 2021, le Grand Conseil a adopté l’intervention sous forme de motion (par 143 

voix contre une et avec deux abstentions) et a demandé au Conseil-exécutif d’examiner dans le 

cadre d’un rapport la problématique de la préimplication des collaboratrices et des collabora-

teurs de l’OACOT travaillant aussi comme secrétaires de la CPS. Ces mêmes personnes sont 

en effet également compétentes en matière d’examen de conformité de projets à l’affectation de 

la zone et d’octroi de dérogations au sens des articles 24 ss LAT6. 

3. Mandat d’expertise 

3.1 Questions 

La mise en œuvre des mandats parlementaires mentionnés précédemment a nécessité des re-

cherches juridiques approfondies dont le professeur émérite de droit Enrico Riva, à Berne, a été 

chargé. Le mandat d’expertise confié comprenait les questions suivantes :  

 

1.a)  Est-il admissible du point de vue juridique et pertinent du point de vue matériel que les 

conférences régionales (collectivités de droit communal) ou les régions d’aménagement 

(associations de droit privé) instituent des commissions composées de spécialistes pour 

évaluer les questions liées à la protection des sites et du paysage lors de procédures 

d’octroi du permis de construire et d’édiction des plans ?  

 

1.b)  Si tel n’est pas le cas, quelles autres solutions sont-elles envisageables ?   

 

2.  Si l’OACOT ne doit plus assumer de tâches de secrétariat pour la CPS, quelles seraient 

d’autres solutions convaincantes, tant juridiquement que matériellement (p. ex. rattache-

ment à une autre Direction cantonale comme la DTT, l’INC, la DEEE ou délégation / 

autonomisation) et quels seraient les avantages et les inconvénients de ces solutions ? 

3.2 Résultat de l’expertise juridique   

L’expertise que le professeur Riva a achevée le 16 décembre 2022 (ci-après : expertise Riva) 

est intégrée dans sa totalité au présent rapport, sous forme d’annexe. Elle répond ainsi aux 

questions posées (réponses présentées ci-après sous une forme résumée) : 

 

Question 1a :  

 La création de commissions spécialisées régionales chargées d’évaluer la compatibilité 

de projets de construction et d’aménagement avec la protection des sites et du paysage 

n’est pas jugée pertinente sur le plan matériel, d’autant qu’une telle évaluation doit se 

fonder exclusivement sur des critères techniques généralement reconnus et non être in-

fluencés par des intérêts locaux, spécifiques à la région ou même personnels. Dans la 

mesure où des aspects régionaux ont un rapport direct avec les sites et le paysage, ils 

                                                   
6
 Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT), RS 700 
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peuvent tout au plus être pris en compte lors de l’évaluation de projets de construction 

et d’aménagement. Pour les projets (de construction) situés hors de la zone à bâtir, il 

est impératif (en vertu du droit fédéral), de disposer d’une évaluation globale cantonale, 

ce qui plaide en faveur d’une commission cantonale spécialisée. 

 Juridiquement, l’institution de commissions régionales n’est pas exclue a priori mais 

suppose une réglementation très claire des compétences et requiert donc l’édiction 

d’une base légale à cet égard. Il conviendrait de s’assurer que les membres de telles 

commissions disposent des qualifications professionnelles et de l’indépendance re-

quises. 

 Vu qu’aujourd’hui déjà, les communes sont habilitées à créer des services spécialisés 

locaux compétents et performants pour se prononcer sur des questions d’esthétique et 

de compatibilité avec la protection des sites et du paysage, l’expertise Riva ne voit pas 

de besoin à l’échelle régionale. La création de commissions régionales, assumant la 

même tâche que la CPS, entraînerait des coûts supplémentaires, ce qui, selon l’expert, 

n’est pas dans l’intérêt public.  

 

Question 1b :  

- Selon l’expertise Riva, une solution susceptible de remplacer les commissions régio-

nales ou la CPS serait celle des services spécialisés locaux compétents et performants, 

qui est inscrite dans la législation sur les constructions (voir art. 10, al. 5 LC et art. 99b 

OC). 

 

Question 2 : 

- D’après l’expertise Riva, le rattachement administratif actuel de la CPS à la DIJ et, au 

sein de cette dernière, à l’OACOT et l’accomplissement des tâches de secrétariat re-

quises pour le fonctionnement de la CPS par des collaboratrices et des collaborateurs 

de l’OACOT n’ont pas, en soi, à être contestés. Le fait que cet office soit compétent 

pour les questions d’aménagement du territoire et de construction hors de la zone à bâ-

tir ne justifie pas de nécessité de se récuser pour les membres du personnel de l’OA-

COT qui se chargent de travaux de secrétariat (au sens strict) pour la CPS. 

- L’expertise Riva juge cependant problématique que la personne assumant la fonction de 

secrétaire pour la CPS participe également à la préparation de décisions au sujet de 

projets de construction hors de la zone à bâtir présentés à la CPS afin que cette der-

nière les évalue. Il existerait en pareil cas une apparence de partialité (art. 9, al. 1, lit. f 

LPJA7).  

- Par conséquent, selon l’expertise Riva, il s’agit de garantir que la personne s’occupant 

du secrétariat de la CPS ne soit pas, simultanément, l’un des membres du personnel de 

l’OACOT chargé de préparer ou de prendre les décisions au sens des articles 24 ss 

LAT. 

- Une séparation totale entre le secrétariat de la CPS et l’administration cantonale rédui-

rait certes le risque de conflits d’intérêts ou de prévention, mais il s’agit de la solution la 

plus coûteuse. L’expertise Riva relève que l’attribution du secrétariat de la CPS à une 

autre Direction cantonale serait envisageable, mais qu’en raison d’éventuels conflits 

d’intérêts, la DTT (instance de recours pour les affaires de construction), la DEEE (Of-

fice de l’agriculture et de la nature) et l’INC (Service cantonal des monuments histo-

riques) n’entrent pas en ligne de compte. 

                                                   
7
 Loi du 23 mai 1989 sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA, RSB 155.21) 
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4. Rapport du Conseil-exécutif à l’intention du Grand Conseil du 23 août 2023 

Le Conseil-exécutif a pris connaissance de l’expertise Riva en été 2023 et, sur cette base, a for-

mulé ses conclusions et ses recommandations pour la mise en œuvre des motions 190-2021 et 

184-2021. Le 23 août 2023, il a adopté le « rapport de mise en œuvre de la motion 190-2021 et 

du chiffre 1, point 2 de la motion 184-2021 » à ce sujet à l’intention du Grand Conseil.  

5. Résultat de la délibération au Grand Conseil durant la session d’hiver 2023  

Après que la Commission des infrastructures et de l’aménagement du territoire du Grand con-

seil bernois (CIAT) ne s’est déclarée que partiellement d’accord avec le rapport présenté par le 

Conseil-exécutif (voir le communiqué de presse de la CIAT du 25 octobre 2023), le Grand Con-

seil a traité ce dernier durant la session d’hiver 2023 et l’a partiellement renvoyé au Conseil-

exécutif en l’assortissant de plusieurs charges. La teneur de l’arrêté du Grand Conseil du 28 no-

vembre 2023 à ce sujet est la suivante : 

 

« Le Grand Conseil du canton de Berne décide : 

Le rapport du Conseil-exécutif Protection des sites et du paysage dans le canton de Berne […] 

est partiellement rejeté avec les conditions suivantes : 

1. Concernant le point 2 de la motion Josi : le Conseil-exécutif examine et démontre com-

ment les prestations des services spécialisés locaux performants peuvent être soutenues 

financièrement par le canton. 

2. Concernant le point 3 de la motion Josi : le Conseil-exécutif prend les mesures qui relè-

vent de sa compétence (ou soumet au Grand Conseil les projets nécessaires) afin que, 

dans une procédure, ce soit toujours la CPS ou un service spécialisé local qui est compé-

tent en dernier ressort. Si des questions ou des clarifications supplémentaires surviennent 

au cours de la procédure, elles sont également traitées par la commission initialement 

compétente (soit la CPS, soit le service spécialisé local). 

3. Concernant le point 4 de la motion Josi : le Conseil-exécutif prend les mesures qui relè-

vent de sa compétence (ou soumet au Grand Conseil les projets nécessaires) afin que le 

secrétariat soit organisé selon la variante « autonomie complète de la CPS » telle que 

présentée dans le rapport du Conseil exécutif (p. 7, point 3). 

4. Concernant le point 5 de la motion Josi : le Conseil-exécutif montre comment l’OACOT 

intégrera à l’avenir les rapports techniques de tous les offices et services spécialisés con-

cernés comme faisant partie d’une pesée des intérêts globale, compréhensible et docu-

mentée. Le rapport doit indiquer s’il est nécessaire de modifier la loi en conséquence.» 

6. Mise en œuvre des charges arrêtées par le Grand Conseil 

Conformément à l’arrêté du Grand Conseil du 28 novembre 2023, le Conseil-exécutif lui pré-

sente à nouveau le rapport remanié et complété en fonction des charges décidées en vue de la 

mise en œuvre des motions 190-2021 et 184-2021 (ch. 1, point 2). 

6.1  Soutien financier pour les prestations des services spécialisés locaux performants 

(1re charge) 

Le Conseil-exécutif est chargé d’examiner et de démontrer comment les prestations des ser-

vices spécialisés locaux performants peuvent être soutenues financièrement par le canton. 

Cette charge est comparable à celle prévue dans la motion 249-2022 (Freudiger), adoptée par 

le Grand Conseil durant sa session de printemps 2023, selon laquelle le canton doit verser une 

indemnité (éventuellement sous forme de montant forfaitaire) aux communes qui, seules ou 
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avec d’autres communes, ont créé leur propre service spécialisé local compétent. Le montant 

de l’indemnité doit être défini par le Conseil-exécutif. 

 

Le soutien financier à fournir à des services spécialisés locaux compétents et performants de-

vant expertiser des projets de construction et des affaires d’aménagement sous l’angle de la 

protection des sites et des paysages requiert une base légale spécifique. De tels services doi-

vent remplir les conditions définies à l’article 99b OC au sujet de la qualification professionnelle 

et de l’indépendance de leurs membres ainsi que de leur taille minimale.  

 

En ce qui concerne la forme du soutien financier, deux possibilités sont envisageables : 

- Première possibilité : adapter les bases légales nécessaires au versement de subventions 

cantonales de sorte que chaque service spécialisé local performant au sens de l’article 

99b OC se voie octroyer une telle subvention sous la forme d’une indemnité forfaitaire 

unique permettant de financer de manière proportionnelle les frais initiaux de mise en place 

du service. Le Conseil-exécutif fixe le montant de l’indemnité en tenant compte du nombre 

de communes impliquées. Seule une estimation sommaire de l’indemnité est possible sur la 

base des valeurs empiriques de la CPS8. À l’heure actuelle, on peut envisager une indemnité 

unique par service comprise entre 5000 francs (pour une commune) et 50 000 francs au plus 

(dix communes et au-delà). Il n’est cependant pas possible d’évaluer le volume global des 

indemnités à verser car le nombre de services spécialisés ainsi que celui des communes qui 

vont s’y rallier sont pour l’heure inconnus. 

- Deuxième possibilité : adapter les bases légales nécessaires au versement de subventions 

cantonales de sorte qu’une indemnité forfaitaire annuelle par cas (« forfait par cas ») de 

l’ordre de 100 francs soit octroyée aux services spécialisés locaux performants au sens de 

l’article 99b OC. Là encore, il n’est pas possible pour l’heure d’estimer le volume global des 

indemnités annuelles à verser puisque le nombre de services de ce type qui seront créés 

n’est pas encore connu et qu’il est impossible, par ailleurs, de prédire le volume des cas. La 

charge administrative liée au récapitulatif annuel des cas, au calcul et au versement des for-

faits pourrait toutefois se révéler élevée aussi bien pour les services locaux concernés que 

pour le canton. 

6.2  Compétence en dernier ressort de la CPS ou d’un service spécialisé local 

(2e charge) 

Le Conseil-exécutif est chargé de prendre les mesures qui relèvent de sa compétence ou de 

soumettre au Grand Conseil les projets nécessaires afin que, dans une procédure, pour des 

questions ou des clarifications supplémentaires également, la CPS ou un service spécialisé lo-

cal soit toujours compétent en dernier ressort. 

  

La modification de la loi sur les constructions adoptée le 13 septembre 2022 par le Grand Con-

seil (affaire 2020.DIJ.8637) a permis de préciser, à l’échelon de la loi, que la CPS n’est pas 

consultée dans les procédures d’octroi du permis de construire ou d’édiction des plans lorsque 

le projet en question a notamment déjà été examiné par un service spécialisé local compétent 

(art. 10, al. 5, lit. a LC). Actuellement, lors de la procédure de première instance d’octroi du per-

mis de construire ou d’édiction des plans, un projet est donc examiné sous l’angle de la protec-

tion des sites et du paysage soit par la CPS, soit par un service spécialisé local compétent, 

mais non par les deux. L’évaluation par un service spécial local compétent et performant exclut 

donc, aujourd’hui déjà, la consultation de la CPS dans la même procédure (de première ins-

tance) d’octroi du permis de construire ou d’édiction des plans. Tel n’est pas le cas, toutefois, 

dans la procédure de recours, car les autorités de justice administrative, qui sont tenues de res-

                                                   
8
 Les valeurs empiriques (budget) pour la CPS ne peuvent pas servir de bonne base de calcul ou de base comparative, d’autant moins que la CPS est 

une commission spécialisée active sur l’ensemble du territoire cantonal, et que son budget ne comprend pas d’indemnités uniques.  
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pecter la maxime inquisitoire (art. 18 LPJA) valable dans les procédures administratives, doi-

vent constater les faits d’office de manière exacte et complète et disposer d’un plein pouvoir de 

cognition. Il faut que ces autorités aient accès à toutes les sources disponibles de connais-

sances pour pouvoir déterminer les faits pertinents. 

 

L’article 10, alinéa 5, lettre a LC répond donc déjà à cette préoccupation dans le cadre des prin-

cipes de procédure en vigueur. 

6.3 Autonomie complète du secrétariat de la CPS (3e charge) 

Le Conseil-exécutif est chargé de prendre les mesures qui relèvent de sa compétence ou de 

soumettre au Grand Conseil les projets nécessaires afin que le secrétariat de la CPS soit orga-

nisé de manière complètement autonome.  

 

Il s’agit avant tout de préciser que la CPS est une commission cantonale spécialisée instituée 

par le Conseil-exécutif, qui, si elle est attribuée à la DIJ du point de vue organisationnel (art. 5, 

al. 1, lit. d OO DIJ), est indépendante quant à ses ressources humaines et techniques. Le ratta-

chement organisationnel de la CPS à la DIJ n’affecte pas son indépendance en qualité de com-

mission spécialisée. L’attribution, s’agissant de l’organisation, de commissions cantonales spé-

cialisées à une Direction administrative est non seulement judicieux pour des raisons d’écono-

mie administrative, mais de surcroît nécessaire pour des activités et des processus particuliers, 

tels que la budgétisation, la comptabilité, la préparation formelle d’élections ou encore la ges-

tion des bases légales. Par conséquent, il est courant que des commissions cantonales spécia-

lisées soient rattachées à une Direction sur un plan organisationnel9. L’affectation de la CPS à 

la DIJ, en ce qui concerne les aspects d’organisation, peut être maintenue, même si le secréta-

riat de la commission doit devenir autonome, comme l’exige le Grand Conseil au moyen de la 

présente charge. 

 

À l’heure actuelle, c’est l’OACOT qui assume le secrétariat de la CPS (art. 12, al. 1, lit. g 

OO DIJ et art. 7 OCPS). Au sein de l’office, les tâches se répartissent entre des collaboratrices 

et des collaborateurs du secrétariat des Services centraux. Pour certaines prestations adminis-

tratives particulières (p. ex. procès-verbal), les différents groupes de la CPS sont assistés par 

des inspectrices ou des inspecteurs des constructions de l’OACOT, qui disposent des connais-

sances nécessaires en la matière. 

 

L’autonomie complète du secrétariat de la CPS voulue par le Grand Conseil implique que les 

activités liées à la gestion du secrétariat soient détachées de l’administration cantonale pour les 

aspects d’organisation et de ressources humaines, et que les collaboratrices et les collabora-

teurs du secrétariat tout comme les inspectrices et les inspecteurs des constructions de l’OA-

COT soient déliés de toutes les tâches administratives concernant la CPS. La gestion du secré-

tariat de la CPS doit être transférée à un organe adéquat, externe à l’administration, dans le 

cadre d’un mandat confié à des tiers (le cas échéant, lors d’un appel d’offres respectant les dis-

positions en matière de droit des soumissions). Il s’avère10 que la charge de travail pour la ges-

tion du secrétariat de la CPS correspond approximativement à un poste de travail de 40 à 50 %, 

pour lequel il convient de budgéter des frais salariaux annuels de quelque 30 000 francs (classe 

de traitement 14). En plus d’une participation pour d’autres frais d’infrastructure et de matériel 

liés à la gestion du secrétariat, il est possible, sur la base des données actuelles, de partir d’un 

volume de travail correspondant à un montant de 40 000 à 50 000 francs par an, sachant que 
                                                   
9
 Exemples non exhaustifs : Commission de l’égalité rattachée d’un point de vue organisationnel à la CHA, Commission de la protection de la nature 

rattachée d’un point de vue organisationnel à la DEEE, Commission cantonale d’éthique de la recherche rattachée administrativement à la DSSI (Office 

de la santé), Commission d’experts pour le sport rattachée à la DSE, Commission d’experts pour la protection du patrimoine et pour l’archéologie ratta-

ché d’un point de vue organisationnel à l’INC.  
10

 Entre 2020 et 2023, des collaboratrices et des collaborateurs de l’OACOT ont consacré 4000 heures environ au travail de secrétariat pour la CPS. En 

moyenne, les tâches ont donc nécessité pour cette période quelque 1000 heures de travail annuel, soit environ 120 jours de travail à 8,4 heures ou un 

taux d’activité de 40 à 50 %.     



Protection des sites et du paysage dans le canton de 

Berne 
Rapport de mise en œuvre de la motion 190-2021 et du 
chiffre 1, point 2 de la motion 184-2021 

Mise en œuvre des charges arrêtées par le Grand Conseil  

 

Non classifié | Dernière modification : 14.11.2024 | Version : 3 | N
o
 de document : 2483762 | N

o
 d’affaire : 2022.DIJ.3397 10/50 

dans une première phase, il pourrait y avoir des coûts supplémentaires dus au transfert et à la 

mise en œuvre. L’autonomisation du secrétariat de la CPS nécessite en outre une adaptation 

des bases légales en vigueur, en particulier de l’article 7 OCPS et de l’article 12, alinéa 1, 

lettre g OO DIJ. Il est impossible de savoir pour l’instant si et dans quelle mesure le déplace-

ment du secrétariat de la CPS aura des incidences sur les ressources humaines de l’OACOT. 

Un soutien par les personnes concernées de l’office sera nécessaire durant la phase de transi-

tion et de démarrage tout au moins et certaines tâches administratives de base comme l’établis-

sement du budget ou la préparation des élections des membres de la CPS par le Conseil-exé-

cutif vont se poursuivre au sein de l’administration cantonale, même une fois que le secrétariat 

de la commission aura été externalisé. 

6.4 Intégration des rapports techniques et des rapports officiels et pesée des inté-

rêts (4e charge) 

Le Conseil-exécutif est chargé de montrer comment l’OACOT intégrera à l’avenir les rapports 

techniques de tous les offices et services spécialisés concernés comme faisant partie d’une pe-

sée des intérêts globale, compréhensible et documentée. Il doit indiquer à cet égard s’il est né-

cessaire de modifier la loi en conséquence. 

 

Il convient préalablement de rappeler que la pesée des intérêts dans les procédures d’aména-

gement lors de l’approbation de plans d’affectation communaux n’incombe pas à l’OACOT (en 

tant qu’autorité cantonale d’approbation des plans), mais à la commune concernée11. En effet, 

l’OACOT, dans le cadre de l’examen préalable et de l’approbation de plans communaux, doit en 

principe se limiter à examiner la compatibilité de ceux-ci avec la loi et avec les plans supérieurs 

(art. 61 LC). L’office, lors de ces procédures, vérifie uniquement que la pesée des intérêts me-

née par la commune, qui doit être documentée dans le rapport prévu par l’article 47 OAT12, est 

conforme au droit, ou, en d’autres termes, s’assure que la commune a mené l’examen néces-

saire, que tous les intérêts en présence ont été pris en compte de manière adéquate à cette oc-

casion, que la pondération a été faite correctement d’un point de vue juridique et qu’elle est mo-

tivée de manière compréhensible. Pour y parvenir, l’OACOT demande les rapports techniques 

et les rapports officiels aux services spécialisés compétents, procède à une mise au net et ex-

plique dans la décision d’approbation si et dans quelle mesure ces rapports ont été pris en con-

sidération. Si des oppositions non liquidées doivent être traitées et examinées de manière ap-

profondie (avec un plein pouvoir d’examen) dans le cadre de procédures d’approbation des 

plans (art. 33 LAT et art. 61, al. 1 LC), l’OACOT aura, le cas échéant, à évaluer également des 

aspects d’opportunité et à pondérer les intérêts en présence. Le traitement d’oppositions non 

liquidées est un élément des décisions d’approbation de l’OACOT et est donc toujours rendu 

public. De l’avis du Conseil-exécutif, la façon dont l’OACOT gère à la fois les rapports tech-

niques et les rapports officiels ainsi que les oppositions non liquidées lors de l’approbation des 

plans d’affectation est compréhensible, transparente et juridiquement correcte, comme le 

prouve d’ailleurs le faible nombre de recours formés contre des approbations de plans par l’OA-

COT13. 

 

La présente charge concerne avant tout l’OACOT dans sa fonction d’autorité cantonale compé-

tente pour statuer sur la conformité à l’affectation de la zone et sur l’octroi de dérogations pour 

les projets de construction situés hors de la zone à bâtir (art. 25, al. 2 LAT14). En sa qualité 

                                                   
11

 En sa qualité d’autorité d’approbation des plans, l’OACOT doit en principe se limiter à examiner la compatibilité des plans en question avec la loi et les 

plans supérieurs (art. 61 LC). Voir à ce sujet les commentaires du rapport « Analyse des tâches de l’Office des affaires communales et de l’organisation 

du territoire (OACOT) dans les domaines de l’aménagement local et régional ainsi que de la construction hors des zones à bâtir / rapport sur la mise en 

œuvre de la motion 184-2021 Speiser-Niess (Zweisimmen, UDC) intitulée ‘Le Conseil-exécutif rédige un rapport sur l’activité de l’OACOT’ » (affaire 

2023.DIJ.7313), ch. 6.2. 
12

 Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’aménagement du territoire (OAT), RS 700.1 
13

 Ces dernières années, sur les quelque 250 approbations de plans auxquelles l’OACOT procède en moyenne annuelle, 5 à 10 % ont donné lieu à un 

recours auprès de la DIJ. Les décisions sur recours rendues par la DIJ n’ont été portées quant à elles que dans deux à six cas seulement devant le Tri-

bunal administratif.  
14

 Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT), RS 700 
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d’autorité cantonale compétente pour les constructions hors de la zone à bâtir, l’OACOT (en 

l’occurrence son Service des constructions) décide pour toutes les constructions et les installa-

tions situées hors de la zone à bâtir si elles sont conformes à l’affectation de la zone ou s’il est 

possible d’accorder une dérogation dans leur cas. La compétence du canton pour décider à ces 

deux égards étant prescrite par la législation fédérale, elle est contraignante (voir également 

l’ATF 128 I 254, JdT 2003 I 672). La décision que l’OACOT rend sur ces deux points a un ca-

ractère obligatoire pour l’autorité d’octroi du permis de construire compétente, mais l’OACOT 

n’est pas une telle autorité, ni d’ailleurs une autorité de police des constructions. 

 

En raison du droit fédéral, l’évaluation de la conformité à l’affectation de la zone et la décision 

sur l’octroi d’une dérogation pour des constructions et des installations situées hors de la zone 

à bâtir implique une pesée globale des intérêts15. C’est l’article 3 OAT qui précise la méthode à 

suivre à ce sujet16. En sa qualité d’autorité cantonale compétente, l’OACOT doit par conséquent 

déterminer tous les intérêts pertinents, en intégrant les rapports techniques et les rapports offi-

ciels, puis pondérer et considérer les intérêts en question et, enfin, en motiver le résultat dans 

sa décision de manière compréhensible. La détermination des intérêts en jeu et leur pondéra-

tion dans le cadre de l’examen matériel de la demande de permis de construire concernée se 

fondent ainsi sur les rapports techniques et les rapports officiels demandés aux services spécia-

lisés compétents. Dans le cas de constructions et d’installations conformes à l’affectation de la 

zone ou imposées par leur destination, hors de la zone à bâtir, il s’agit en outre de prouver que 

la construction ou l’installation est objectivement nécessaire sur le site prévu et qu’après une 

pesée de tous les intérêts en présence, aucun autre site plus approprié n’entre en ligne de 

compte (parmi de nombreux arrêts, voir l’arrêt du Tribunal fédéral 1C_437/2009 du 16 juin 

2010). Le rapport sur l’évaluation du site constitue la base de la décision au sujet de l’emplace-

ment du projet imposé par sa destination que doit présenter la maîtrise d’ouvrage. L’OACOT, 

lors de sa décision sur la conformité à l’affectation de la zone ou sur l’octroi d’une dérogation, 

doit apprécier ce rapport de manière compréhensible, critique et transparente, ce qui corres-

pond à la pratique du Service des constructions de l’office, en sa qualité d’autorité cantonale 

compétente au sens de l’article 25 LAT. Il n’y a pas lieu de contester cette pratique, comme le 

prouvent d’ailleurs les quelques décisions judiciaires portant sur la pesée des intérêts effectuée 

par l’OACOT17. Dans ce contexte, il y a lieu par ailleurs de renvoyer à la mise en œuvre de la 

motion 184-2021 pour l’analyse des tâches de l’OACOT, qui a été effectuée de manière ex-

terne18.  

7. Considérations du Conseil-exécutif 

7.1 Institution de commissions spécialisées régionales pour la protection des sites 

et des paysages 

Le Conseil-exécutif est d’avis que l’institution de commissions régionales ayant comme tâche 

l’examen de projets de construction et de plans du point de vue de la protection des sites et des 

paysages n’est ni pertinente, ni nécessaire. Au-delà du fait qu’il s’agirait de créer une base lé-

gale spécifique pour que les conférences régionales ou les régions d’aménagement aient la 

                                                   
15

 Voir en particulier les articles 24.  24c, alinéa 5 et 24d, alinéa 3 LAT ainsi que les articles 34a, alinéa 4, 34, alinéa 4 et 43a OAT. 
16

 L’article 3 OAT a la teneur suivante : 1Lorsque, dans l’accomplissement et la coordination de tâches ayant des effets sur l’organisation du territoire, les 

autorités disposent d’un pouvoir d’appréciation, elles sont tenues de peser les intérêts en présence. Ce faisant, elles : 
a. déterminent les intérêts concernés ; 

b. apprécient ces intérêts notamment en fonction du développement spatial souhaité et des implications qui en résultent ; 
c fondent leur décision sur cette appréciation, en veillant à prendre en considération, dans la mesure du possible, l’ensemble des intérêts concernés. 
2 Elles exposent leur pondération dans la motivation de leur décision. 
17

 En 2023, pour 52 décisions sur recours (dont 41 entrées en force) rendues par une instance supérieure, seules deux d’entre elles ont donné lieu à un 

jugement divergent (soit 4,8 %). Dans 34 cas (83 %), la décision rendue précédemment par l’OACOT a été intégralement confirmée et dans cinq cas 

(12 %), elle l’a été partiellement (source : controlling des prestations du Service des constructions de l’OACOT).  
18

 Voir « Analyse des tâches de l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire (OACOT) dans les domaines de l’aménagement local et 
régional ainsi que de la construction hors de la zone à bâtir » / rapport sur la mise en œuvre de la motion 184-2021, intitulée ‘Le Conseil-exécutif rédige 
un rapport sur l’activité de l’OACOT’ » (affaire 2023.DIJ.7313). 
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compétence d’instituer de telles commissions, il faudrait aussi que ces organisations régionales 

disposent de ressources humaines supplémentaires et des connaissances nécessaires. En ef-

fet, les questions du droit (matériel) de la construction et de la protection des sites et des pay-

sages n’ont pas fait partie jusqu’à maintenant du domaine de tâches et de compétences des or-

ganisations régionales. À cela s’ajoute le fait qu’à l’heure actuelle déjà, les communes ont la 

possibilité d’instituer, seules ou à plusieurs, des services spécialisés locaux compétents et per-

formants, pouvant se prononcer sur les aspects liés à la protection des sites et du paysage d’un 

projet de construction ou d’aménagement et, ainsi, d’influencer leur composition. Dans ce con-

texte, les compétences spécifiques et l’indépendance des membres de ces organes sont déci-

sives pour l’évaluation professionnelle objective des aspects de compatibilité, notamment en ce 

qui concerne l’acceptation de l’évaluation et sa stabilité face à un recours. En présence d’un 

service spécialisé local compétent et performant, la loi (art. 10, al. 5 LC) prévoit que la CPS 

n’est pas consultée dans les procédures d’octroi du permis de construire ou d’édiction des plans 

de première instance. Les exigences à remplir par les services locaux (s’agissant en particulier 

de leurs compétences et de leur indépendance) sont décrites au niveau de l’ordonnance (voir 

art. 99b OC).  

 

Le Conseil-exécutif est par conséquent défavorable à l’institution de commissions spécialisées 

régionales chargées de se prononcer sur les aspects liés à la protection des sites et du pay-

sage d’un projet de construction ou d’aménagement. 

7.2 Soutien financier accordé aux services spécialisés locaux compétents  

Le Conseil-exécutif est disposé à adapter dans la législation sur les constructions les bases lé-

gales nécessaires au versement de subventions cantonales, afin que les services spécialisés 

locaux compétents et performants devant examiner des projets de construction et des plans du 

point de vue de la protection des sites et du paysage puissent bénéficier d’un soutien financier, 

dans la mesure où les exigences inscrites à l’article 99b OC quant à la composition du service, 

la qualification et l’indépendance de ses membres sont remplies. Compte tenu des charges ad-

ministratives et de l’aspect pratique du processus, le Conseil-exécutif est d’avis que seul l’octroi 

d’indemnités forfaitaires uniques à ces services est pertinent. Par conséquent, il propose de 

concevoir le soutien financier sous la forme d’une subvention cantonale forfaitaire unique de 

l’ordre de 5000 francs (une commune) à 50 000 francs (dix communes et davantage). 

7.3 Compétence exclusive de la CPS ou du service spécialisé local  

La modification de l’article 10 LC adoptée le 13 septembre 2022 par le Grand Conseil (et entrée 

en vigueur le 1er avril 2023) a permis de préciser au niveau de la loi que la CPS n’est pas con-

sultée dans les procédures d’octroi du permis de construire ou d’édiction des plans de première 

instance lorsque le projet concerné a déjà été examiné par un service spécialisé local compé-

tent. Le Conseil-exécutif est d’avis qu’il n’est donc pas nécessaire de légiférer davantage. 

7.4 Autonomie complète du secrétariat de la CPS   

Comme mentionné, l’expertise Riva estime admissible, sous l’angle juridique, que la CPS soit 

rattachée à la DIJ sur le plan organisationnel et qu’au sein de cette dernière, l’OACOT soit res-

ponsable du soutien administratif à la CPS. Le Conseil-exécutif se rallie à cette évaluation et re-

lève qu’une telle solution favorise en outre d’importantes synergies et économies. Le Grand 

Conseil, à l’occasion des premières délibérations concernant le présent rapport, lors de la ses-

sion d’hiver 2023, n’avait pas non plus remis en question le rattachement en tant que tel de la 

CPS à la DIJ du point de vue organisationnel. 
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En revanche, en votant pour le renvoi partiel du rapport lors de cette même session, le Grand 

Conseil s’est majoritairement exprimé en faveur de l’autonomie complète du secrétariat de la 

CPS et a chargé le Conseil-exécutif de présenter les démarches à entreprendre pour y parvenir. 

Le Conseil-exécutif n’est pas opposé à l’autonomisation du secrétariat de la CPS, même si 

celle-ci entraîne la disparition des effets de synergie liés à la gestion du secrétariat de manière 

interne à l’administration. Comme le demande le Grand Conseil, les activités concernant la ges-

tion du secrétariat doivent être confiées à un organe adéquat, extérieur à l’administration canto-

nale, pour ce qui est de l’organisation et du personnel. Un tel service doit par conséquent se 

voir attribuer un mandat pour un montant qui devrait être de l’ordre de 40 000 francs à 50 000 

francs par an (frais salariaux auxquels s’ajoutent la part des coûts d’infrastructure et de maté-

riel). Les bases légales concernées (en particulier l’art. 7 OCPS et l’art. 12, al. 1, lit. g OO DIJ) 

seront adaptées.  

7.5 Intégration des rapports officiels et des rapports techniques et pesée des inté-

rêts  

Dans une procédure d’édiction des plans, il incombe en principe à la commune, en sa qualité 

d’autorité chargée de l’aménagement, d’effectuer la pesée des intérêts. L’OACOT, dans son 

rôle d’autorité compétente d’approbation des plans (sous réserve d’oppositions) doit se limiter à 

examiner la compatibilité des plans en question avec la loi et les plans supérieurs (art. 61 LC). 

L’examen de la légalité comprend aussi la pesée des intérêts à laquelle la commune doit procé-

der et qu’elle doit documenter dans le rapport au sens de l’article 47 OAT. Pour ce faire, elle de-

mande les rapports techniques et les rapports officiels aux services spécialisés compétents, 

procède à une mise au net si nécessaire et les présente dans la décision d’approbation. Le 

Conseil-exécutif est d’avis que la façon dont l’OACOT gère les rapports officiels et les rapports 

techniques en sa qualité d’autorité d’approbation des plans et vérifie la légalité de la pesée des 

intérêts relevant de la commune est tout à la fois transparente, compréhensible et juridiquement 

correcte. 

 

Dans sa fonction d’autorité cantonale compétente pour statuer sur la conformité à l’affectation 

de la zone et sur l’octroi de dérogations pour les projets de construction situés hors de la zone à 

bâtir (art. 25 LAT), l’OACOT, ou plus précisément son Service des constructions doit, pour res-

pecter le droit fédéral, déterminer tous les intérêts pertinents, les pondérer et motiver sa déci-

sion. Il rend compte dans cette dernière des rapports techniques et des rapports officiels qu’il a 

demandés auprès des services compétents et de la pesée des intérêts à laquelle il a procédé 

sur cette base. Pour le Conseil-exécutif, il n’y a aucune raison de penser que la pesée des inté-

rêts imposée par le droit fédéral lors de l’évaluation de projets de construction hors de la zone à 

bâtir soit insuffisante ou erronée, que les intérêts identifiés soient pondérés de manière unilaté-

rale ou que l’OACOT ne motive pas ses décisions de manière adéquate. Le contenu des rap-

ports techniques et des rapports officiels demandés par l’OACOT et la pesée des intérêts effec-

tuée sur cette base, qui sont exposés dans les décisions sur la construction hors de la zone à 

bâtir, sont compréhensibles et transparents. De l’avis du Conseil-exécutif, il n’y a rien à redire à 

la façon dont l’OACOT gère les rapports techniques et les rapports officiels.  

8. Proposition du Conseil-exécutif 

Au vu de ce qui précède, le Conseil-exécutif propose au Grand Conseil de prendre connais-

sance du rapport de mise en œuvre de la motion 190-2021 et du chiffre 1, point 2 de la motion 

184-2021. 
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Annexe : expertise juridique du professeur Riva  

(Traduction du chiffre 6 de l’expertise) 

6. Réponses aux questions posées dans le cadre de l’expertise 

6.1 Question 1 

Question 1 :  

« 1.a) Est-il admissible du point de vue juridique et pertinent du point de vue matériel que 

les conférences régionales (collectivités de droit communal) ou les régions d’amé-

nagement (associations de droit privé) instituent des commissions composées de 

spécialistes pour évaluer les questions liées à la protection des sites et du paysage 

lors des procédures d’octroi du permis de construire et d’édiction des plans ? 

1.b) Si tel n’est pas le cas, quelles sont les autres solutions envisageables ? » 

Admissibilité juridique des commissions spécialisées régionales ? 

 

La création de commissions régionales chargées d’évaluer la compatibilité de projets de cons-

truction et d’aménagement avec la protection des sites et du paysage est juridiquement admis-

sible.  

 

S’il entend le faire, le canton doit créer les bases à cet effet dans une loi et respecter les pres-

criptions imposées par le droit fédéral (ch. 4.2.2). 

 

La compétence d’instituer une commission régionale peut être accordée aux conférences régio-

nales et aux régions d’aménagement. 

 

Une commission régionale doit exiger de ses membres qu’ils disposent des qualifications spéci-

fiques attendues et respectent le principe de l’indépendance. 

 

Une réglementation univoque des compétences dans la loi est indispensable. En fixant celles-

ci, le législateur peut établir que les commissions régionales assument toutes les affaires d’éva-

luation dans les limites de leur territoire. Une telle réglementation doit cependant se limiter aux 

procédures de première instance. 

Les commissions spécialisées régionales ont-elles une pertinence d’un point de vue matériel ?  

 

Je considère que l’institution de commissions régionales n’est pas pertinente du point de vue 

matériel. 

 

Dans la mesure où la création d’une commission régionale doit permettre, dans l’évaluation d’un 

cas concret, de prendre en compte les intérêts propres à la région ou les intérêts personnels de 

la population et des entreprises installées sur place, cet objectif ne peut pas être atteint. La com-

mission a pour tâche d’évaluer et d’intégrer un projet de construction ou un aménagement.  

Cette évaluation ne peut se fonder que sur les critères des disciplines représentées dans la com-

mission. Cette dernière ne tient compte d’aspects régionaux dans son évaluation qu’à la condi-

tion qu’ils aient un lien direct avec le site et le paysage. 

S’il s’agit de considérer des éléments de protection des sites et des paysages pour les projets 

de construction hors de la zone à bâtir, une évaluation du point de vue cantonal s’impose, en 
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conformité avec la compétence décisionnelle concentrée après de l’autorité cantonale. Seule la 

CPS peut procéder à une telle évaluation. 

 

Les communes ont la possibilité d’instituer leurs propres services compétents et performants, 

qui se prononcent sur les questions d’esthétique et de compatibilité entre un projet de construc-

tion ou d’aménagement et les sites et le paysage. Si un tel service local procède aux évalua-

tions, la CPS n’est plus impliquée. Vu cette compétence accordée aux communes, il n’est plus 

nécessaire de disposer de services régionaux. Ce besoin est d’autant moins présent que plu-

sieurs communes peuvent se regrouper pour créer un service spécialisé de ce type.  

 

La création de commissions spécialisées dans les régions se traduirait par des coûts supplé-

mentaires non négligeables. Ces commissions accompliraient une tâche identique à celles qui 

incombent à la CPS ou aux services spécialisés propres aux communes, là où ils existent. Il 

manque un intérêt public avéré pour dupliquer des organes spécialisés déjà existants. Les 

charges financières impliquées en sus s’opposeraient au principe d’une gestion financière effi-

ciente du canton. 

Autres solutions ? 

 

Le législateur a déjà créé une autre alternative en permettant aux communes, et même à plu-

sieurs d’entre elles à la fois, d’instituer un service spécialisé local compétent et performant. Si 

une ou plusieurs communes le font, le service spécialisé local se voit attribuer la tâche d’éva-

luer la compatibilité d’un projet de construction ou d’aménagement avec le site et le paysage. 

6.2 Question 2 

Question 2 :  

 « Si l’OACOT ne doit plus assumer de tâches de secrétariat pour la CPS, quelles 

seraient d’autres solutions convaincantes, tant juridiquement que matériellement 

(p. ex. rattachement à une autre Direction cantonale comme la DTT, l’INC, la DEEE 

ou délégation / autonomisation) et quels seraient les avantages et les inconvénients 

de ces solutions ? » 

 

La CPS est rattachée administrativement à la Direction de l’intérieur et de la justice (DIJ) et, au 

sein de celle-ci, à l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire (OACOT). 

L’une des tâches de l’OACOT est la tenue du secrétariat de la CPS. Concrètement, cela signifie 

que les travaux de secrétariat concernant la CPS sont effectués par des collaboratrices et des 

collaborateurs de l’OACOT qui assument également d’autres tâches au sein de l’office.  

 

Cette réglementation ne déroge pas au droit en vigueur. 

 

Bien que la CPS ne dispose d’aucune compétence décisionnelle mais fournisse exclusivement 

une évaluation technique au sujet des affaires qui lui sont soumises, ses membres sont tenus 

au respect de la réglementation cantonale sur la récusation dans les affaires de droit public. 

Cette réglementation est inscrite à l’article 59 de la loi sur le personnel et à l’article 9 de la loi 

sur la procédure et la juridiction administratives. 

Le fait que l’OACOT soit l’office compétent en matière d’aménagement du territoire et qu’il lui 

revienne en particulier de statuer sur tous les projets de construction prévus hors de la zone à 

bâtir ne suffit pas à constituer un motif de récusation pour le personnel de l’office s’occupant du 

secrétariat de la CPS. 
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Par contre, il ne serait pas admissible qu’une personne assurant des fonctions de secrétariat 

pour la CPS doive aussi prendre en charge les tâches d’examen de projets de construction hors 

de la zone à bâtir ou de préparation de décisions à ce sujet. En effet, selon les situations, la 

CPS rend une expertise pour de tels projets. Même si une collaboratrice ou un collaborateur de 

l’OACOT n’exécute que de simples travaux administratifs de secrétariat pour la CPS, il pourrait 

exister une apparence de partialité pour les tâches qu’elle ou il effectuerait dans le cadre de la 

préparation ou de l’évaluation des projets de construction mentionnés (art. 9, al. 1, lit. f LPJA).  

 

Il s’agit de garantir qu’aucune personne ne s’occupe à la fois du secrétariat de l’OACOT et des 

décisions au sens des articles 24 ss LAT et qu’il existe une séparation nette à cet égard. 

 

Il n’est pas indispensable que le secrétariat de la CPS soit rattaché à la DIJ et, au sein de celle-

ci, à l’OACOT. Des raisons politiques ou des motifs de gouvernance peuvent inciter à placer le 

secrétariat de l’OACOT dans une autre structure et donc en dehors de l’OACOT. 

Séparer complètement le secrétariat de la CPS de l’administration cantonale permettrait de ré-

duire au mieux le risque de conflits d’intérêts et d’éventuelle partialité, mais serait probablement 

la solution la plus onéreuse.   

 

Il est aussi envisageable d’intégrer le secrétariat de la CPS à une autre Direction cantonale que 

la DIJ. Plusieurs d’entre elles n’entrent toutefois pas en ligne de compte : la Direction des tra-

vaux publics et des transports (du fait de son statut d’instance de premier recours dans les af-

faires de construction), la Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement (car elle 

comprend l’Office de l’agriculture et de la nature [OAN], ce qui pourrait donner lieu à une proxi-

mité jugée inadéquate entre la CPS et l’OAN) et la Direction de l’instruction publique et de la 

culture (à laquelle le Service des monuments historiques est rattaché). Aucun obstacle de ce 

type ne s’opposerait à l’intégration du secrétariat de la CPS à l’une des trois autres Directions 

ou à la Chancellerie d’État. 
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